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Interdiction aux gens violents de voyager
Conseil national L Les extré-
mistes potentiellement vio-
lents ne pourront pas se rendre 
à l’étranger.

La Suisse ne doit pas exporter sa 
violence. Contre l’avis du Conseil 
fédéral, le Conseil national a 
adopté une motion du Conseil 
des Etats pour interdire aux 
extrémistes potentiellement 
violents de se rendre dans un 
pays donné. La décision a été 
prise par 120 voix contre 59 et 
2 abstentions.

Les extrémistes politiques 
doivent être traités de la même 
manière que les extrémistes qui 
sont violents dans le domaine du 
sport. Il n’est pas normal qu’on 
puisse interdire aux hooligans 
de se rendre à une manifestation 
à l’étranger alors qu’il est impos-

sible de le faire pour des militants 
politiques prêts à des déborde-
ments violents, comme lors du 
G20 à Hambourg en 2017.

Une base légale existe déjà 
pour les hooligans, leur interdi-
sant de se rendre dans un pays 
donné, a rappelé Roger Golay 
(mcg, GE) au nom de la commis-
sion. Il n’existe pas de diffé-
rences notables entre hooligans 
et personnes potentiellement 
violentes lors de manifestations.

Une personne ayant pris part 
de façon avérée à des actes de 
violence dirigés contre des per-
sonnes ou des objets lors de 
manifestations devrait égale-
ment pouvoir se voir imposer 
une interdiction de se rendre 
dans un pays où une manifesta-
tion critique doit avoir lieu.

«On est tous d’accord qu’il 
convient de combattre l’extré-
misme violent», a souligné Car-
lo Sommaruga (ps, GE). Cepen-
dant, on parle ici de personnes 
«potentiellement» violentes. On 
part du présupposé qu’elles 
pourraient «éventuellement» 
commettre un acte de violence 
à l’extérieur de la Suisse et qu’il 
faudrait donc leur interdire de 
quitter le pays.

La mesure est disproportion-
née. Il en résulte une atteinte 
aux droits fondamentaux, re-
tient le Genevois.

De plus, une analogie avec 
les hooligans ne peut être faite 
et une modification telle que 
proposée par la motion ne per-
mettrait pas de remplir efficace-
ment l’objectif de lutte contre la 
violence extrémiste.

Et la ministre de Justice et 
police, Simonetta Sommaruga, 
de rappeler que fedpol tient une 
banque de données pour les 
hooligans. Faut-il créer une 
telle liste pour des personnes 
potentiellement violentes, qui 
n’ont encore rien fait, a-t-elle 
demandé aux députés. Qui y 
est enregistré, qui fournit les 
informations?

Le Conseil fédéral vient de 
mettre en consultation un pa-
quet de mesures policières vi-
sant les individus constituant 
une menace, mais contre les-
quels il n’y a pas assez d’indices 
pour ouvrir une procédure pé-
nale. Dans ce cadre, les per-
sonnes à risque pourront être 
interdites de quitter le territoire 
après s’être vues retirer leurs 
papiers d’identité. L ATS

SAINT-BERNARD
COuPÉ PAR uNe AVALANCHe
Le col du Grand-Saint-Ber-
nard a été fermé hier en fin 
d’après-midi suite à une ava-
lanche. La route a été fermée 
au moins pour la nuit. Un 
nouveau point de situation 
sera effectué ce matin. Suite 
aux fortes pluies, un pan de 
neige s’est abattu sur la route 
peu avant l’hospice. ATS

CARPOSTAL
DÉMiSSiON eN ARGOVie
Pascal Koradi, président de la 
direction de la Banque canto-
nale d’Argovie (AKB) a quitté 
ses fonctions. L’ancien chef 
des finances de La Poste 
 motive sa décision par le sou-
ci de préserver la réputation 
de l’établissement. Le conseil 
de banque prend acte. ATS

Fini les deux-roues 
sur la voie de bus
Genève L A Genève, le nou-
veau patron de la mobilité, 
Serge Dal Busco, a mis fin à 
l’expérience des deux-roues 
motorisés sur la voie de bus de 
la route des Jeunes. Ce test d’une 
année n’a pas eu d’effet particu-
lier sur le trafic.

«Les don nées i nter mé -
diaires récoltées à ce jour 
montrent que seuls les motards 
ont gagné quelques minutes», 
selon Roland Godel, porte- 
parole du Département des in-
frastructures (DI) qui est dirigé 
par M. Dal Busco depuis moins 
de deux semaines. Un bilan 
plus détaillé sera tiré à la fin de 
l’été, a indiqué hier le DI. Cette 
mesure avait été voulue par 
l’ancien conseiller d’Etat en 
charge des transports, Luc 
Barthassat. L ATS

Le Conseil national prolonge le programme d’aide aux crèches en dépit de l’opposition de la droite

Il faut encore des places en crèches
K CHRISTIANE IMSAND

Famille L La lutte a été serrée, 
mais la droite UDC et PLR a 
perdu la partie. Malgré la ré-
cente conversion du PLR au 
congé parental, le Conseil natio-
nal ne croit pas que le pro-
gramme fédéral destiné à déve-
lopper les crèches et les autres 
structures d’accueil extrafami-
lial des enfants soit devenu 
 superf lu. Il a décidé hier par 
103 voix contre 90 d’allouer à 
ce programme 130 millions de 
francs supplémentaires pen-
dant quatre ans, conformément 
à une initiative parlementaire 
de la commission de la science, 
de l’éducation et de la culture. A 
défaut, il n’y aurait plus de sou-
tien aux crèches à compter du 
31 janvier 2019 alors que la si-
tuation reste critique dans de 
nombreux endroits.

«Ce programme d’impulsion 
a fait ses preuves, souligne la 
présidente de la commission 
Christine Bulliard-Marbach 
(pdc, FR). En quinze ans, il a 
permis la création de plus de 
57 000 places d’accueil dont 
96% existent toujours.»

Déjà deux prolongations
La décision a été prise grâce au 
ralliement de quelques PLR ro-
mands et des représentants de 
la Lega à la position défendue 
par le PDC, la gauche rose-verte, 
le PBD et le PVL. A noter que 
l’Union patronale suisse par-
tage l’avis de la majorité. Elle 
voit dans la prolongation de 
l’aide fédérale un investisse-
ment payant qui permet aux 
parents de concilier plus facile-
ment leurs activités profession-
nelles et familiales. Le Conseil 
des Etats doit encore se pronon-
cer. Dominé par le PDC et la 
gauche, il devrait s’aligner sur 
le Conseil national.

La Confédération encourage 
depuis 2003 la création de 
places d’accueil pour les en-
fants. Il s’agit d’une aide à l’in-
vestissement. Les organismes 
qui se lancent dans l’aventure 
reçoivent une aide annuelle de 
5000 francs par place d’accueil 
pendant trois ans au maxi-
mum. D’abord limité à huit ans, 
ce programme d’impulsion a 
été prolongé de quatre ans à 
deux reprises. Pour l’UDC et le 
PLR, cela suffit. «On ne peut pas 
prolonger indéfiniment un fi-
nancement incitatif», affirme le 
Neuchâtelois Philippe Bauer 
(plr). «A titre d’alternative, ex-
plique le Bernois Christian 
Wasserfallen, le PLR prône une 
politique familiale d’ensemble 
qui inclut d’une part l’introduc-
tion d’un congé parental de 
16 semaines financé par les al-
locations pour perte de gain 
(APG), d’autre part des déduc-
tions f iscales pouvant aller 

jusqu’à 25 000 francs pour les 
frais de garde des enfants.»

«Une telle déduction ne pro-
fiterait qu’aux familles les plus 
aisées, rétorque le socialiste 

valaisan Mathias Reynard. 
Quant au congé parental, c’est 
de la poudre aux yeux. Il s’agit 
d’un simple congé de deux se-
maines pour le père car on ne 

peut pas réduire les 14 semaines 
du congé-maternité. Cela entre-
rait en contradiction avec la 
convention de l’Organisation 
internationale du travail sur la 

protection de la maternité, qui a 
été ratifiée par la Suisse.»

Congé-paternité
La question se posera dans le 
cadre du traitement de l’initia-
tive populaire pour un congé-
paternité de 4 semaines lancée 
sous l’impulsion du syndicat 
Travail.Suisse. Le PLR n’est 
pas le seul à vouloir lui opposer 
un contre-projet. Le PDC ima-
gine lui aussi un congé-pater-
nité de deux semaines tandis 
que les Verts préconisent un 
congé parental de 14 semaines 
qui s’ajouterait au congé ma-
ternité de 14 semaines. «Nous 
défendrons notre initiative 
jusqu’au bout, souligne le vice-
président de Travail.Suisse 
Jacques-André Maire (ps, NE). 
Si le parlement adoptait un 
contre-projet, on pourrait ima-
giner un double oui avec prio-
rité à l’initiative dans une 
question subsidiaire.» L

SANDRINE ATTEND UNE PLACE DEPUIS 18 MOIS
Mère d’une petite fille de bientôt onze mois, San-
drine vit à Vevey. «Je croyais avoir pris les devants 
suffisamment tôt, raconte-t-elle. Je me suis inscrite 
pour une place dans l’une des six crèches gérées 
par la ville – peu importe laquelle – alors que j’étais 
enceinte de trois mois. On m’a dit qu’il fallait comp-
ter avec un délai d’attente d’une année, mais c’était 
jouable. J’ai accouché en juillet 2017 et je pré-
voyais de reprendre le travail à 60% au début de 
cette année.»
«Malheureusement, je me suis vite rendu compte 
qu’il y avait loin de la théorie à la réalité. Je télé-
phone régulièrement pour confirmer mon inscrip-
tion et m’enquérir des places disponibles. Toujours 
en vain. Je croyais être prioritaire puisque mon 
compagnon et moi-même travaillons tous les deux, 

mais le règlement privilégie les parents qui tra-
vaillent à 100% et ceux qui ont déjà un enfant en 
crèche. Aujourd’hui je suis toujours sur le ballant. 
On me dira en juillet si je peux compter sur une 
place en août.»
«Je me suis débrouillée jusqu’ici grâce à ma 
mère, ma belle-mère et ma belle-sœur mais ce 
n’est qu’une solution temporaire car ma belle-
sœur est enceinte et elle aura elle aussi besoin de 
soutien. Une place dans une structure privée n’est 
pas envisageable financièrement. Par contre, les 
tarifs de la crèche publique sont avantageux car 
ils sont fixés en fonction du revenu. Dans le cas 
de notre ménage, le prix est de 338 francs par 
mois pour trois jours par semaine. Je croise les 
doigts!» CIM

En quinze ans, 
le programme 
fédéral d’aide 
a permis 
la création 
de plus de 
57 000 places 
d’accueil en 
crèche, dont 
96% existent 
toujours. 
Keystone

La situation reste 
 critique dans 
de  nombreux 
 endroits


